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Décision du 31 août 2015  portant affectation à la mission des audits 
du service du contrôle général économique et financier

La chef du service du contrôle général économique et financier,
Vu le décret no  2005-440 du 9  mai  2005 relatif au service du contrôle général économique et 

financier ;
Vu l’arrêté du 9  mai  2005 modifié relatif au fonctionnement et à l’organisation du service du 

contrôle général économique et financier, notamment son article 5 ;
Vu l’arrêté du 23 novembre 2009 portant création de la mission fonctionnelle audit du service du 

contrôle général économique et financier,

Décide :

Article 1er

M.  Raphaël ARNOUX, administrateur civil, est affecté à la mission des audits du service du 
contrôle général économique et financier à compter du 1er septembre 2015.

Article 2

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de l’administration centrale des ministères 
économiques et financiers.

ait leF 31 août 2015.

 La chef du service du contrôle général 
 économique et financier,
 I. Roux-TRescases

Contrôle général économique et financier
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